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Oo exploite par tailles chassaotes et l'on constate que les dégage
ments se produisent le plus fréquemmenl dans les angles in férieurs 
ou s upérieurs de la laille co upure : 63 % dans la taille in férieure. 
Le ur nombre paraît diminuer quand on ralenti t la marche des tai lles 
e t quand le bourre ou i ~ te rvalle entre les gradins est assez réd uit 
pour que les tailles de toute la t ranche ne fi g urent qu'un front (1). 

A remarquer que dans tous les bass ins et dan s toutes les mines 
les dégagements instantanés ne sonl survenus que très exception nel~ 
lement pendant le forage des mines ou des trous de sonde. D'autre 
part on n'en signale au cun dans des chantiers en non-activité · 
presque tous, au contraire, ont été immédiatement conséc uti fs a~ 
lra vai l des ouvriers ou à l'act ion des tirs. 

IL Observations relatives au rôle des pressions ou tensions 
de terrains (1) et ~l'influence de l'aptitude des couches 
aux dégagements ins tantanés . 

Il es~ géualement. très difficile de l'ecooo aître le rôle des pression s 
o~ ten~1~o s de terrarns dans les dégagements instan tanés, el a (ol'lioi·i 
d e~ d1_st1ng uer. nettemen.t ~es origines : pesanteur, s urcharges d'ex
p,lo1tat100, tensions orog~n1q ues. Aussi les faits ou observations qui 
s y rapportent sont relativement peu nombl'eux, et leur interpréta-
tion es t souven t incertaine. · 

A) DÉGAGEMENTS EN RELATION AVEC DES ÊCRASl::MENT S DE STOTS 

DES QOUPS DE CHARGE OU DES ÉBOULEMENT S. ' 

. En Belg iqu.e, MM. ~tass~rt et Lemaire admettent que certains 
degagemen ls rnstantanes do1vco t êtr·e attribues à l' · . ecrasement trop 
rapide du charbon sous la pression du toit (1 4 mars 1006 et fc• octo-

bl'e 1907, Belle- ~Tue; 27 septembre 1904, Marcinelle-Nord). I ls 
rattachent encore a_ cette or'.g ine les dégageme nts qui se sont produits 
da os des s tols de veine pe u e tendus, compris entre des fronts d'abatage 
c~ocoura nts (dégagemen t de 1883 au puits n• 8 de Belle -Vue et 
degagemeot du 2 février 1891 au puits o• j? de l' \. ) d• d . , . - t g rappe , ou ans 

D
es s )lots cu conscr1ts par des g a le1·ies (8 décembre 1875, au mid i de 
ou r . 

( 1) STASSART et LEMAIRE A / d M' d · 
t X V 40 1. . · - nna es es 1nes e Belgique anne' e 19IO orne , 1vra1son . ' • 

( 1) Bibliogr,aphie: M. MORIN, Bulletin de la Socié té de l' l d · . , 
(septcmbre-decembre _191 2; mai -juin 1920). n usine mrneralc 

M. L ALIGANT , Bulle tin de la Soci{té de /'lnclustrie min 'r / 
M. PHILY, Hevue de la Sociité d e l'industrie miné le ac, ~~P~cmbre 1913, 

ra c, mat-Juin 1922. 
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A la Shelton -Mine Nor th Staffordshire , le dégageme nt o• 2 , q ui est 
survenu alors que les ouvrie rs avaient quitté le front, paraît dù à 
un coup de charge: le toit fut hrisé et les bois cassés sur une étendue 
notable des travaux , el entre les de ux galeries parallèles le charbon 
fut littéralement broy é (1 ). 

A Morrissey, Colombie brilannique, lors ·du dégagement n• 1 on 
constata que la parlie comprise cot re les deux galeries d istantes de 
'1 5 mètres étai t éboulée sur plus de 30 mètres de long ueur jusqu'à 
mi-hauteur du massif; dans les 40 ou 50 derniers mètres de la ga lerie 

in férieure, tous les cadres é lai ent renversés (2). 
A 8 milles plus au nord que Morrissey, a u cha1·bonnage n• 2 de 

Coal-Creek., on a obser vé en 1908 des phénomènes analogues aux 
dégagements instanta nés , q ue M. Robertson , ~rov i ncial minéralo
g iste à Victoria, appelle « Bumps » , et considère pl u tôt comme des 
écrasements de piliers par co ups de charge que comme de véritables 
dégagements rns tantaoés. 

Dans le bassin de Brassac, plusieurs dégagements semblent avoir 
été corrélatifs d'écrasemen ts de terrai os ou d'é boulements . Ainsi a u 
n° 7 de la Combelle (grisou) de violents craqueme nts se produisirent 
penda nt deux jours, et furent suivis d' un éboulement du montage qui 
perça a u niveau supérieU1'; de nombre ux cadres furent cassés , e l les 

craquements continuèrent les jours sui vants . 
Le dégagement n• 13 du Grosmén il , en traçage dans la couche n• 3 , 

s'annonça par un lravài l anormal des terra ins : les ou vriers étant 
allés chercher des enfi lages constatèrent à leur retour que le chantier 
paraissait secoue r, et que le front de taille remuait; ils s'enfuirent et 
peu après entendirent un fort s ifflement produi t par le dégagement 
du g az carbonique (63 tonnes projetées). 

Le d~gagement 11° 10 de Singles (100 tonnes) est survenu dans un 
tra vers -bancs, à 70 mè tres d'un fa ux puits, a lors qu'on vena it de 
passer u ne zone de schis tes charbonneux, el sur le prem ier ti1· dans 
les grès du mur qui leur fai saient suite. I l se produisit un éc1·asement 
du boisage sur 5 à 6 mètres de lon g ueur et un éffondrement des 
schis tes amenant la formati on d'un e cloche d'environ 3 mètres de 
hauteur ; il n'y eut pas de vér itables projections ; le tonnage indiqué 

es t plutôt tombé du toit; l'acide carbonique s'es t élevé à 150 mètres 
dans le fau x puits . 

( 1) Outbu rsts of coal and gas in th e Cocl{shead Seam Sh elton Collicry , 
Par F. E. BUCKLEY (Transactions of the institution of mining E nginee rs, /907) . 

(2) Outbursls of gas and coal al ll1e Morrissey Collieries, par J. A SH\VORTl-I 
(Transactions of the institution of mining Eng ineers, 1905). 
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Da us le Gard, malgré la multiplicité et la diversité des dégage· 
ments instantanés, on ne cite pas de cas bien caractérisé en relati on 
très nette avec des écrasements de stols ou des co ups de charge . Aussi 
bea ucoup d' ingenieu rs estiment-ils que de telles manifestations ne 
peu ven t pas être cumplètement assimilées aux dégagements ins tan
tanés, et surtout aux très violents dégagements de C02 , où ne s'ac
cuse g énér a lement qu'une faible charge des le t•rains , alors que 
l'a bond ance du gaz et l' importance de sou rôle n'y soot que trop 

manifestes . 
E n ce qui concerne les eboulements, c'es t un fait que les perturba

tions d'équilibre qu' ils entrainent peu vent amorcer, ou du moins 
rendre possible , le dégagement instantané. Aux exemples déjà cités , 
I l convient d'ajoute r celui du 24. novembre 1912, au Nord d'Alais, 
q11 i s'est produi t pendant le poste et fit ving t-qua tre victimes : ce 
dégagement est survenu dans une gal erie du niveau 61, e ffectuée par 
tirs d'ébranlement, et qui s'avançait e n reconnaissan ce le long d'un · 
pla n de g lissement presque vertical , et à proximité de la faill e des 
Cévennes. Il fut précédé d ' un petit éboulement , et paraît s'être ma ni
festé pa r u ne accentuation de cet éboul em P.n t , ou plutôt par un décol
lemen t du charbon le long du plan de g lissement. 

B) l N F!,UENCE DU MASSIF SURPLOMBANT ET E FF ETS DU DESSERR AGE 

DES TERRAINS . 

L' influe nce du massif s urplombant r essort des ca ractères géné raux 
des dégagements insta ntanés, qui m ontrent que la profondeur des 

trava ux et la prése nce de toits compacts , et notamment de toits 
de g rès , constituent des circonstances favo1·ables e t aggravantes. 

D'autre pa r t, que lqu es obser vations indiquent que le dépilage 
d'u ne première cou che exerce à uoe certainP dista nce au toit ou au 
mur une influe nce préve ntive que l'on peut attribue r au desserrage 
des ter ra ins. 

Ainsi à Gagniè1·es, la couche 1 (épaisseur Om,50) qui es t expl oitée 
par g rands fronts de taille, à 28 mètres e n vi ron au-dessus des dé pi
lages antérieurs de la couche 2 (épa isseur f "',20) n'a do oné des déO"a
geme nts que da ns la zone qui es t arri vée e n bordure de l'aplomb

0
de 

la limite d'exploi tation de cette couche 2. La couche O (épaisseur 
om,50 a om,so) , qui a donné des dégagements dans les premiers tra 
çages, a lors que la couche 2 n'était pas e ncore exploitée, ne donne 
plu s a ucun dégagement dans l'exploitation par g rands fronts de t -11 · 45 · a1 e 
a mè tres environ au-dessu s des dépilages de la couche 2. 
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A B essèges dans le fa isceau du F eljas (cou ches assez irrég ul ières 
dont la puissance est orai nairemenl comp:·ise entre 001 ,70 et 2 mètres) 
la situation est la suivante: la couche B, qui a él'é dépi lée la pre
mière, a donné d' assez nomb re ux dégagemen ts ; au toit, la couche o. 
qui la surmonte de 20 mè t res se lon la verticale et qui a été ou verte 
posté rieurement , n'en a donné aucun , même dans les travaux qui se 
sont trouvés 5ensibl ement en dehors de l'a plomb des dépilages anté
rieurs de la cou che B ; au mu r , les exploitations encore peu dévelop· 
pées de la couche Sa inte-Hélène et de la ~ouche 1~ , qui e n soot di stantes 
d'en viron ()1) et 80 mèt1·es selon la verticale, out donné respectivement 
2 et 1 dég agements à l'aplomb d'une région non dépilée de celle 

couche B. 

Dans le faisceau de Cr éai , l'expl oitation ancienne et étendu e de la 
co uche 3 a vu se produire de nombreux dégagements ; la couche 1 , 
qui se trouve au mur à une trentai ne de mèt1·es scion la verticale, 
n' a donné que 3 dégageme nts, antéri eurs aux travaux supérieu rs de 
la couche 3. 

Dans l'ensemble de la division de Bessèges S'u r 214. dégagements 
enreg istrés, la hauteur m inimum du massif vierge &urplom bant es t de 
154. mètres . 

A Mo.lières, où le qua1·tier prim offre l' inté rêt de se t rou ver en 
r égion très bie n réglée, on a établi, de façon précise , le plan général 
des dégagements de la couche Saint-Ferdina nd , et des plans spécia ux, 
portant non seulement la position des dégagements ou poussées, mais 
aussi l'état exact des t1·ava ux de la couche Saint-Ferdinand et des 
travaux des couches du toi t et du mur, et notamment ceu x de la 
couche Sa iut-Jean, qui est a 15 ou 16 mèt res au-dessou s de Sai ot
F erdinand selon la verticale. Les couches y ont de 4.5 à 70 centimètres 
d'épaisseur, e t une pente de 13 à 14.0

; l ~s terrains sont surtout formés 
de g rès. 

Cea plans montrent que les poussées survenues dans J'exploita
tioo par g r andes ta illes de la couche Saint-F e rdinand ne se soot pro
duites que t rès r arement au-dessus de Sa int-Jean dé pilée: sur trente 
poussées obser vées dans ces conditions, on e n n ote , e n effet , vi ngt-six 
sur Saint-J ean e n place, e t q ua tre seulement S U<' la co uche Saint
Jean dépilée. Ces q~atre poussées se situent , l'une à l'aplomb de la 
voie de food de Saint-Jea n 10°, les trois a utres à l'aplomb de pa1·ti es 
J é pilées et remblayées de ux ans auparavant, et à prox imité de la 

limite de concession . 

~ ................. -------------~~~~~ ................................. .. 
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A remarquer que sur Saint-Jean dépilée, Saint-Ferdinand n'a pas 
donné de dégagement instantan é, mais que le dégagement normal 
sem ble y avoir été aussi intense qu'à l'ordinaire . 

D'autre part, l'ensemble du quartier prim de Molières se trouve 
sensiblement à l'aplomb des limites d'exploitation du fai sceau supé
rieur, avec un intervalle de 200 à 250 mètres de terrains générale
ment g réseux et parfaitement r éguliers . Dans ces conditions et à 
cette di stance, l'influence du faux équilibre des terrain s au voisiuagc 
de ces limites d'exploitation supérieures, et l' influen ce du desserrage 
sous les parties dépilées, n'ont été nullement apparentes bien que 
minutieusement recherchées; ces limites n'ont en effet marqué eu 
rien dans les dégugements ou poussées du fai sceau inférieur, aussi 
bien lors des préparatoires et traça.ges, que lors des dépilages. 

Ainsi dans le traçage sur 3:=10 mè tres de longueur des voies de 
fond Saint-Ferdinand 10° étage, et Saiut-Ferdina nd fi• étage, situées 
respectivement à 206 mètres sous Sainte-Mathilde depilee el à 
200 mètres sous Sainte-Mathilde non depi lee, on a observé dans le 
premier cas quarante-cinq poussées, et dans le second, quarante
trois de même importance. 

Au co ntraire, aucune poussée dans le traçage des voies de food 
Saint-Jean 10• et i 1° é tages, situées de même façon, à 215 ou 
220 mètres sous Sainte-Mathilde, et exécutées dans les mêmes condi
tions et par la même méthode 'que les voies Saint-Ferdinand, qui 
ont donné les 88 dégagemen ts mentionnés ci-dessus; les traçages 
Saint-Jean précédaient même quelque peu. les traçages Saint-F er
dinand. 

En somme, l'état actuel des observa tions de Molières quartier 
prim est le suivant: la couche Saint-Jean ne donne pas de dégage
ment, même lorsqu'elle est t racée la première et en plein massif. La 
couche Saint-Ferd inand don ne des dégagements, quand ses traçages 
ou son exploitation précèdent le dépilage de Saint-Jean, mais elle 
n'en donne plus dans le cas contraire, exception faite pour le voisi
nage de la limite de concession . Ce tte inilurnce préventive qui est 
très sensible par la couche Sai nt-Jean, à 16 mètres d'écartement 
verti cal au mur, ne l'es t plus du tout par les couches du faisceau 
su périeur à 200 mètres au toit. 

Dans un autre quartier de Molières, celui des Anthracites 
' l'influence préventive ne parait pas s'exercer entre la couche X et la 

co uche VII qui se trouve au mur à 65 mètres d 'écartement vertical. 

t 
1 
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i..a couche X a 1m,15 d'épaisseur , la couche VII, 85 centimètres ; 
l' intervalle est surtout formé de grès : la couche VII a donné des 
dégagements dans des travaux en région r égulière qui avaient 
pénétré de plus de 80 mè t res sous des dépilages an~é1.'ieurs de la 
couche X . A remarquer qu'avant d'arriver sous ces depilages de la 
couche X , les voies de fond de la couche VII avaient traversé sans 
incident une bande de 50 mètres de la rgeur, très accidentée, et for

mant s tol dans l'ensemble des terra ins. 

Au Nord cl'Alais . on a fait, au nouveau quartie r sud de la 
g rande couche (ou couche de 'IO mètres), les constatations su~vantes: 
un quadl'i lla(J'e complet sous le toit de 20 X 20 mètres envi ron, a u 

0 • t ' cours duquel se sont produits des dégagements 1mportan s, n ~pas 
la issé subsister de dégagements dans le 1 este de la couche (8 mètres 
de charbon). De plus, les traçages poussés actue llement dans la 
couche Jeanne (de 1m,30, située à 10 mètres au mur de la grande 
couche, dont elle est séparée par un banc de g rès très dur) s'exé
cutent avec des dégagements continus considérables, mais sans 
dégagement instantané; aill eurs cette couche était très explosive et 
très accidentée. Un e exception se produit tant en g rande couche que 
dans la couche Jeanne pour les travaux longeant la limite d'inves
tison qui sépare les travaux du Nord d' Alai s de ceux de Rochebelle 
(le gisement de Rochebelle étant v ierge à l'amont du ni veau 220): 
le long de cette limite , on co nstate de nombreux « forts tirs >,de pl us 
de 20 tonnes, et quelques dégagements. Mème constatation en couche 
inte rmédiaire. 

Par contre , cette influence préventive a fait défaut aux mines de 
Rochebelle dans les conditions suivantes: la couche 1 de Fontanes, 
d'une puissance de 5 mètres, présente par l'elfet d'une faille inverse, 
deux bancs parallèles qui se reco uvrent et qui sont dhüants de 
70 mètres environ . Malgré les dépilages dans le banc s upérieur, sur 
une s urface qui recouvre de 5 hectares les traçages dans le banc 
inférieur, ceux-ci ont donné 55 dégagements représentant plus de 
17.000 tonnes de projection, soi t environ 01,350 au mètre carré. 
Toules réserves faites sur l'influence agg r avante de la profondeur 
au ~ujet du banc inférieur, ou peut donc dire que le dépilage au toit 
ne paraît avoir joué aucun 1·ôle. On peut se demander toutefois si 
l' intervalle de 70 mètres est trop grand, ou plutôt si la faille n'a pas 
arrêté ou atténué l'effet de desserrage. 
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C) ÜDSE R VA'l'!ONS GÉNÉR ALES SUR LE RÔL E DES P R ESSIONS 

DE T ERRAINS . 

Il résul te de ce qu i précède que quelques dégagements instantanés 
ont bien été cor r éla tifs d'écrasements de stols, de mou vements des 
roches encaissantes e t d'écrasement du boisage, mais dans la pl upart 
des cas, e t sur tou t dans le Gard, il n'en est pas ai nsi. Il n 'apparaî t 
généralement n i charges anormales su r le boisage, ni gon flement du 
sol ou des pa ro is , ni r éduction d'ou ver ture des fro nts. Œn outre, il 
est d'observation courante que les dégagements insta ntan és hmdent 
à disparaitre en dépilages , même lorsque les surcharges d 'exploita
t ion ont toutes chances de s'exe rcer . 

Par contre, il est plausible de rapporter à l'étal de tension des 
terra ins un certa in nombre de caractè res généraux des dégagements 
instanta nés: la disproportion presq ue constan te eo tre le vide produit 
au massif et le volume pr oje té, le foisonnement d u massif, les gron
dements ou roulements qu i accom pag nent généra lement les dégage
ments instantanés, l'absence de r elation r égulière et directe entre le 
volume des gaz et le tonnage proj eté, l'influence agg rava nte de la 
profo ndeur et des toi t~ de g rès, le fai t que dans la généralité des cas , 
les ter rai ns a ie nt été vierges ou ~assifs sur une assez grande épais
seur à l'aplomb des points considé rés, l' influence prévent ive des 
g rands fronts de ta il le a marche len te , a insi q ue l' influence préven
tive exe rcée su r des couches voisines par le dépi lage d' une première 
couche choisie à cet effet. 

Il fa u t en outre rappeler que les dégagements instantanés sont 
pa1·ticuliè rement nombreux et intenses dans les reconnaissances eu 
r égion vierge, et q ue quelq ues manifestation s t rès violentes sont 
su!·ven ues dès les fonçages de p u its (Nord d'Ala is, S ing les) : ce q ui 
semble ind iquer, qu'en fa it, le rôle des effets de terra ins dans les 
dégagemen ts instantanés procède su r tout des tensions orogéniques. 

ne telles tensions peuvent d 'ailleur s résulter na tu rellement de la 
sit ua tion géologique des g isements à dégagements in stantanés , et de 
leur relation très étroi te et so u ven t prépondérante avec la tectoniq.ue 
géné ra le et locale , encore que ces éta ts d'extrême tension des roches 
soient généralement peu sensibles, ou d u moins peu apparents, même 
dans les m ines où se produisent les plus violentes ma nifestati ons 
alors qu' inversement beaucoup de g isemen ts à tectonique tourmenté~ 
e t à coups de cha rges ne donnent pas lieu à dégagement instan tané. Î 
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Én résumé, et en l'éta t actuel de nos connaissances, on peut 
àdmettre que l'état de tension des terrains const ituè sinon une con
dition nécessaire, du moins une c irconstance très propice au dégage· 
ment instantané, en raison des effets de détente qui peuvent en 
1;ésulter lors de l'ouverture de la couche. Cependan t lt?s dégage
ments i nstantanés ne se manifestent pas en fa it comme de simples 
détentes de te rrai ns provoquant des écrasements des bancs dè 
moi nd re r és istance, avec désagréga tion pl us ou moins brusque et 
complète des fro nts mis à ou . Ils s' en dis ti nguent, au moins dans 
le ur mécanisme , el la production rapide et abondante de gaz joue un 
rôle qui est variable, mais sou vent très important, et qu i met en 
cause la natu re des couches, et leur plus ou moins g rande aptitude 
au dégagemen t. 

0) f NFLUE:-ICE DE LA NATUR E DES COUCl! ES ET DE LEUR APT ITUDE 

AU D~GAG lfüENT. Rè>Ll:: DES GAZ. 

L' in tluence de la nature des couches paraît ressortir d irectement 
de cette observation très fréquente, que dans les mêmes conditions 
génêrales de tectonique e t d'exploita tion, ce r ta ines couches donnent 
des dégagements instantanés, a lors que d' autres restent absolu ment 
indem nes. 

Ainsi à Trélys, la co uche n° 2 a été recoupée en plusieurs points 
ou su ivie eu galerie sans donner lieu à la moindre manifesta tion, 
alors q ue la couche n° i , à 55 mè tr es au mur, a donné li eu a de 
nombreux dégagemen ts. Le t raver s-bancs du n iveau 3 4 s ur Sa int· 
Florent , en r égion com plètement vierge, a d'abord t raversé q uatre 
couches sa ns incident, et c'est seulement à la c inquième couche que 
s'est produ it u n dégagement m ixte d'ac ide ca rbonique e t de g r isou . 

A R ochebelle, en t1·e les n iveaux 340 e t 440, la couche n° 2 d u 
pu its Sa inte-Marie donne des dégagements instan tanés, a lors que les 
couches 1 et 3 q ui l'encadt'ent n'en donnent pas. 

A Moliè1·es, la cas es t pa r t iculièr ement inté ressàn t , parce qu'on se 
trouve dans u ne rég ion parfaitement r égulière et bien ·observée. 

Lors de la r ecoupe d u fa isceau des c inq couches prises par les 
travers-bancs des iO• et 1i • étages, c'est en effet u ne seu le e t même 
couche, ce lle du milieu du fa isceau , qui a donné li eu à dégagement 
instantané. Qu'on mette en cause un éta t de tension ini t ia le des ter
r a ins ou des surcha rges q uelconques, il n'en a pas moins fall u pour 
déterminer le dégagement instantané que leur acti on se prod u ise sur 
u ne couche qui y éta it particulièrement apte. 
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Ces recoupes de la couche Sale par les travers-bancs des 10• et 11• 
étages avaient en effet été précédées l'une et l'autre de traçages effec
tués dans les couches du toi t , exactement dans la mên;ie région, el 
sans incidents. 

Il est surtout très significatif qu'à l'aplomb même du point où 
devai t se produire le dégagement du 10• étage (lors de la recoupe de 
cette couche Sale par le travers-bancs), un montage pour percement 
d'étage éta it préalablement passé sans incident d'aucune sorte, dans 
la couche Saint-Jean qui est immédiatement au toit de la couche 
Sale, et à 16 mètres environ selon la verticale. 

A remarquer encore que dans le travers-bancs du 11° étage, le 
dégagement est survenu inopinément dès que la couche Sale est 
apparue au mu r du travers-bancs, tandi s que dans le trave1·s-baocs 
du 10• étage, le dégagement ne s'est prod uit . que lorsque la couche 
fut complètement arrivée au toit, sur un dernier tir fai t par surcroît 
de précaution, et alors que la couche était entièrement recoupée ·par 
tirs d'ébranlement particulièrement violents. 

D'autre part, on a déjà signalé que les traçages dans la couche 
Saint-Jean n 'avaient jamais r ien donné, qu'ils aient précédé ou sui vi 
ceux de Saint-Ferdinand, lesquels ont été exécu tés, de façon cooj u
g uée, dans le même quartier, dans les mêmes conditions, el par la 
même méthode, et ont au contraire vu se produire un g rand nombre 
de manifestations. 

Au surplus , le dégagement instantané s'accompagne d' une sura
bondace de gaz qui présente évidemment une gam me d'in tensi té très 
é tendue: mais qui e~t normale~ent trés sensible, e t ne peut s'expli
quer, n1 par ~n ~ramage plus etendu du massif, puisque les dégage
ments se multiplient souvent dans des zones t rès restreintes t 

h r·. ··1 . , e se 
r approc ent par101s JUSqu a a contiguïté ni par une pur 1 

1 
. , . , • ge p us 

corn~ ète des charbons pro1etes, pu1sq u au contraire ces charbons 
contrnueot très géoérale~eot ~ ~ooner du gaz, parfois pendant très 
loogte~ps et avec une 1otens1te exceptionnelle, alors qu'ils sont 
soustraits à tou te action de pression ou d'écrasement. 

Cette surabondance de gaz se manifeste d'ailleurs très nettement 
dans le mécanisme même de certains dégagements instantanés, 
surtout pour le C02• Fréquem ment, en effet, les témoignaaes d 

é · d" o es 
rescapf .s Ill b1quent des bouffées de gaz, avec sifflemen ts et coups de 
vent a1saot attre les portes. 

Ainsi à Trélys, dans le dégagement n• 6 (puits Pisani en r ) 
d

. d · ionçage 
on entcn 1t u Jour un sifflement v iolent; dans Je dégagement no 10 

l 

1 

l 
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(couche au rriur de Saint-Pierre) survenu sur un t ir exécuté du fond, 
les ouvriers placés derrière une porte entendirent un vent de 
tempête. 

Au No1·d d' Alais , le g rand dégagement du 6 juillet Ü.107, déjà 
ci té (survenu en fonçage de puits, à 323 mètres de profondeur) se 
manifesta d'abord par un refoulement d'air au jour, su ivi bientôt 
d'une énorme colonne de co~ et pou ssières ; cette colonne monta 
jusqu'au dessus du chevaleme nt , à une tren taine de mètres au-dessus 
de l'orifice du puits, fu t contin ue pendan t une d iza ine de minutell, 
puis rendue alternative par le charbon qui s'accumulait dans le puits 
jusqu'à ce que le gaz y ait atteint la pression voulue pour l'emporter . 
Le gaz, entraînant al ors une partie de poussières fines contenues dans 
la masse des projections , opéra même un commen cement de classe
ment en grosseur, car sur les 49 mètres de pui ts ainsi remplis de 
charbons, les 7 ou 8 mètres supérieurs se trouvèrent composés 
un iquement de g rains de 2 à 5 millimètres de diamètre. Un bloc 
de 30 k ilogrammes fut r etrouvé à 140 métres du fond sur une 
traverse du puits ; aucune marque de chocs violents sur le guidage. 
Quand on t raversa la couche, on fut obligè de tirer des coups de 
mine dans la moitié environ de la section du puits; le charbon y étai t 
dur et en place, tandis que l'autre moitié était rempl ie de charbon 
foisonné ayant la composition du tout-venant ordinaire. 

A Molièl'es, le dégagement déjà cité du 6 octobre 1909 (rencontre 
de la co uche Sale par le travers-bancs du 11° étage) a comporté, au 
dire des rescapés, un fort coup de gaz avec nuage de poussières ; des 
ouvr iers qui travai llaient dans un chantier peu éloigné ont déclaré 
avoir r essenti très distin ctement deux co ups de ven t , le second ame
na nt l'extinct ion de leurs lampes. Il se forma un ta lm; de projection 
de pl us de 70 mètres de longueur, 1·ecouvert de 20 centimètres de 
fo lle farine et laissant subsister au toi t un chenal régul ier d'en viron 
50 cent imètres ; un bloc de 150/130/125 centimètres fu t charr ié 
à 35 mètres sans laisser trace de son passage; les outils et wagonnets 
furent ensevelis en place, et un réser voir d'eau potable fut retrouvé 
non renversé, au chantier même. Il y eut renversement de l'aérage, 
contamination de plusieurs circui ts , et extinction de 95 lam pes, dont 
plusieurs à très grande distance. 

Três généralement d'ai lleurs les constatations relath·es aux déga
gements instantanés mentionnent des poches ou excavations aux 
formes bizarres, des chena ux de passage de gaz, et surtout celle 
«folle farine» ou suie fin e, qui recouvre les talus de projections , et 
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constitue parfois une <1orte d'émulsion de gaz et de charbon, c'est 
à-dire un témoig nage tangible du rôle joué en fait par ces gaz. 

Quant aux dégagements instantanés au stérile , ils paraissent 
propres au bassin de Brassac, dans le voisinage de la faill e de Fru
gères, et à Singles, mine voisine de la région volcanique du Mont
Dore où fréquemment les terrains autres que le houiller sont eux 
aussi imprégnés de C02 • 

Ein fait donc; il n'est pàs possible de considérer la production d~ 
gaz comme tin simple accessoire du phénomène; ni la nature de la 
couche ou la qualité spécifique de la houille comme des facteurs 
négligeables . Au contraire, cette nature de la. couche, son aptitude 
au dégagement gazeux, et le r ôle joué pa r lès gaz dans le mécanisme 
du véritable dégagement instanta né apparaissent comme tout à feit 
importants , sans qu'il en résulte ni exclusivité ni incompatibilité 
aucune avec le rôle des tension s ou pressions de terrains . L'une e t 
l'autre influence sont, en effet, susceptibl es de g randes variations 
d' intensité selon les conditions d'espèces, et c'est par leurs variations 
et leurs combinaisons qu'elles peuvent produire toute la gamme de 
manifestations et de particularités que présentent les dégagements 
instantanés (1). 

III. - Conclusion. 

Les faits actuellement connus montrent que les effets de pression 
qui se manifestent dans les dégagements in stantanés sont indépen
dants des tensions gazeuses accessibles aux sondages, mais paraissent 
en relation avec l'état de tension orogénique des terrains . 

Cette relation ne va pas cependant j usqu'à permettre l'assimilation 
du dégagement. instantané à un simple effet mécanique de détente des 
:oches en tension. Le gaz se manifeste, au contraire , comme un 
~l ément .ess~nti~l du dégagement instantané, el il y a lieu de faire 
rnterven1r 1 aptitude de la couche à ce dégagement. 

A l'or igine de cette aptitude, il est d'ailleurs plausible de voir u n 
chang~ment ph!sique ou chimique de la manière d'êt re des gaz dan s 
la houille , manière d'être qui peut elle-même êt1·e en relation a vec la 
pression agissant sur le massif. 

En tout état de cause, il est intéressant d'obser ver que la ten · 
d 'f • SIOO 

u mass1 parait être, directement ou indirectement, l' un des facteurs 

( 1) Voir gisement e t dégagement du grisou (Bulletin Industrie miné / 
septembre 1913). ra e , 

' 
' ~ 

l 
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principaux du dégagement insta ntané, et que l'action de ce facteur 
relève des procédés d'exploita tion et d'abatage. 

La détente s'en déduit en effet comme moyen d'action contre les 
dégagements i ostantanés, mais la détente du massif et des couches 
e lles-mêmes et non la simple détente des tensions gazeuses accessibles 
aux sondages. 

En pratique oo peut essayer d'obtenir cette détente de façon lente 
et prog ressive, c'es t-à-dit•e inoffensive : par l'exploitation préalable 
des couches qui para issent les moins suspectes, par l'action de grands 
fronts de taille à marche lente, par la suppression ou la réduction de 
tout ce qui peut entraine r des surtensions : entailles, encoignures, 
surcharges d'exploitation, etc . .. Ce sont les méthodes préventives, 
étayées par un certain nombre de fa its et de constatations expP.rimen
tales, e t souvent susceptibles de très précieuses applications . 

D'év idence cependant, ces méthodes préventives laissent subsister 
des risques, d'a bord dans les régions et les couches sujettes à de très 
v iolents dégagements instantanés. et surtout dans les travaux prépa· 
ra toires en région vierge , travers-bancs et traçag es, qui sont préci
sément les pl us dangereux. 

Aussi doivent-elles ê tre associées à la méthode dite « des tirs 
d'ébranlement » , qui consiste à provoquer le dégagement instantané 
par l'action de fortes charges d'explosifs tirées dans des conditions 
appropri ées. La méthode est con!>acrée par l'expérience, et oo peut y 
vo ir le résultat d'une détente brusque du massif sous l'action de 
l'explos if, comme d'une action violente sur le gi sement et le dégage
ment des g az de la houille . 

Les co nditions d'application de ces di verses méthodes, ainsi que 
leurs procédés e t dé ta ils de réa lisation , se sont fixés à l'u sage , et 
peuvent ê tre maintenant énoncés, sinon en des r ègles précises, du 
moin s en des indications e t références établies sous formes de « prin
c ipes .à consulter ». 



216 ANNALES DES MINES DE EELGIQUE 

III . - Principe~ à consulter 
pour l'exploitation des mines à. dégagements i nst a ntanés 

de grisou et d 'acide carbonique 
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IV. - Dispositions diverses. 

1. - Prévision des dégagements. 

1 
Les dégagements instantanés son t surtout à crai ndre dans les 

bassins d'allure tourmen tée, au voisi nage d'accidents importants, 
spécialemént de fa illes de chaniage, ou dans les zones où la com
pression contre un massif préexistant a pu laisser les terrains en 
tension. 

Lorsque ces conditions se trouven t remplies, la plus grande atten
tion doit être apportée aux premières manifestations anormales qui 
peuv~nt survenir : projections au chao t ier, brusq ues venues de gaz, 
accroissement des teneurs en C02 (1). charbon qui devient terne, 
friable , moureux, etc. 

1 
( 1) A Singles, avant le p remier dégagement in stantané de• 

abondantes de co2 se sont produites au fonçage du puits · de Ptenues a ssez 
A Tré lys , le dégagement n° 1 (6 m ars 1900) fut précédé d 'un agn~s. 

~e co2 à la recoupe d ' une couche inconnue par le travers-ban~tcihte ~enue 
1 Arbousset . Des dosages de CQ2, effectués au puits Pisa n · d u puits de 
mine, ont permis de p rendre des m esures avant les prem · 

1 
ed ,cette m ême 

ie rs egagements. 

.r 
l 
1 

1 

t 
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2 

Le danger des dégagemen ts, dans une même reg10n , augmente 
généralement avec tout cc qui peut accroitre la tension des terrain s 
ou faciliter une brusque r upture d'équilibre : profondeur des tra
vaux (1), toits de g rès, a pproche d'accidents, première rencontre 
d'une couche, aplomb des stols occa!>ionncls ou de limitel' d'exploita
tion de couches vo isines, travaux en dressant ou en anticlinal de 
couche puissan te, etc. Il paraît plus grand aussi dans les couches à 
charbon tendre, sa ns mailles n i ~livages . 

Les pl us forts dégagemen ts se produisent dans les travaux de recon
naissance et de traçage. 

Une couche qu i n'a pas donn é de dégagement instantané à sa tra
versée par un travers-bancs ou par un puits reste cependant suscep
tible d'en donner ultérieu rement, même dans le voisinage immédiat 
de cet ouvrage (2). · 

Les couches de schiste charbonneux peuvent être aussi dangeu
reuses que les couches de houille (3). 

Il. Conduite des travaux de reconnaissance et de traçage. 

A) PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

3 

Dans tous les travaux de reconnaissance e t de traçage, le perce
ment des galeries se fa it excl usivemeut par tfrs d' ebranlement , c'est
à-d ire au moyen de for tes charges d'explosifs tirées à l'électrici té 
après évacuati on du personn el , de manière à déterminer l'ébranle
ment du massif et a provoquer le dégagement au moment voulu. 

2 

( 1 ) L ·obse rvation est très générale et a é té relatée aux caractères généraux 
des dégagem ents ins ta ntanés. Cependa nt, une exception très frappante e st 
fournie pa r la couche 10 d e Rochebelle, au puits Descours, qui a donné un 
dégagement de 1,200 tonnes (4 juin 19 19) à l'é tage de 190 m. d e profondeur 
alors que le s t raçages a ntérieurs de l'é tage 250 n'ava ient donné qu'une 
moyenne de 100 tonnes par dégagement. 

(2) Exemples de la couche sch is teuse du puits Pisani à Trélys, des cou
c hes 1 e t 3 au fonçage du puits Sainte-Marie à Rochebelle , de la couche du 
travers-bancs 27 a u Nord d"Alais , e tc. 

(3) Couche schisteuse d e T rélys, schis tes charbonneux du travers-bancs 
d e Plagnes à Singles, schis te s de la fai lle de Frugères au Grosménil, 
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4 

En couche pu issante , les premie rs traçages doivent toujours êt re 
conduits sous le toit (i). 

E n couche mal définie ou mal reconnue, il convien t de s'assurer 
que ce toit n'est pas un simple nerf. 

BJ TRAVAI L A U CHANTIER . 

5 

L'abatage au pic est interdit . L'emploi d'outils lourds, non sus
ceptibles de servir commodément à l'a ba tage (1), est seulement toléré 
pour préparer l'emplacement du boisage et purger les blocs franche
ment détachés du massif. 

6 

Les ti rs d'ébranlement do ivent êt re effectués avec des charges 
d'ex p losifs convenablement 1·épa1·ties et aussi fortes que possible ( 1). 

La détermin ation des charges mi nima à employer par volée du 
o?mbre min'.mum des coups de mi ne d'u ne même volée, et des rè~les 
genéra les su ivant lesquel les ces coups doivent être r épa r tis, est fixée 
par u ne consig ne (2). 

4 
( 1) C ette rè gle , appliq uée de façon a bsolue à Roche be lle et N d 

d 'Alais, a p our but d'é vite r a utant que possible le charbon en cou au or t 
d d . . 1 . d " b 1 h b ronn e, t: •; 1m muer e r~sque .~ ou e~ents a u c ar on susceptib les d 'am orcer d 
dega gements {voir pre m1ere partie ) . es 

5 
( 1) Dans le G ard : p ic a u roche r , p ioche piémonta ise. 

6 
(1) A Rochebelle , le 23 octobre 1908, la charge d 'ébra n"l t , , 

· ffi t d ' · • · emen ayant ete msu san e, un egagemen t m stantane s est produit pendant 1 d ' b l 
a fai~ huit victimes (il fut d 'ailleurs re conn u que le charbon av:it ; t , ~yageïj~ 
a u pic ) . e e rava1 e 

A . T rélys , le . 14 mai 19 12. sur un tir d e s ix mines, t rois d'entre e lles 
par!lrent san s ~1en donne r et ce fut. seule me nt le dé part des trois autres ui 
p rovoq!1a l~ dega ge ment.. L e 1.1 aout 191,8, le t ir d'é branle ment n'a ant 1 té 
e ffectue q u a vec deux m m es , il y eut degagement instantané le le:d · 
a u commen ceme nt du poste (deux vict imes ) . e ma m 

(2 ) Dans l; 9 ard, pour un ouvra ge d ont la ~ection ne dé passe pa s 5 à 6 2 
on admet gene ra lemen t comme charges minima soit ) 000 m ' 

· d "t h d ' • g ra mmes d e g risou ynam1 e couc e , soit 800 gramme s e g risoudynamite h 
650 gram~~s de d yna m ite gomme, selon les t ravaux et les expl ro~f e, ~oi t 
son t a utorise s. Ces cha rges min ima sont fréque m me nt d épas , Lsi s q ui Y 
des coups d e mine d'une volée n' est p as infé rieur à q uatre seef. l e no~bre 
possibilité. Si, en fin de d éblayage par exem ple une pa' t~au e

1 
cas d im. 

h t . , t . h f ' r le seu eme t d c an 1er presen a it une co ésion su fisa nte pour le fora ge . n u 
le nombre d es coups de mine , en conse rvan t la char ge io~~e~ourrait réduire 

1 
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7 

Dans les chantiers dérangés ou en serrée , les cou ps de mine doi
vent être r épartis s a r toute l'étendue du front de tai lle, et for és à la 
fois dans les diverses ca tégorie~ de ter ra ins qui Je constituent (1). 

E n partie r égul ière , les cou ps de mi ne en couche doivent être 
répartis au mieux da ns toute la zone au charbon (2), et les tirs 
d'abatage du mur ou d u toi t peuvent n 'être effectués qu'après corn· 
plet enlèvement de la couche. 

8 

Le nombre des cou ps et leur charge doivent être augmentés dans 
les r égions suspectes, e t notamment dans les parties dérangées . 

fi en est de même pour les ouvrages dont la section dépasse la 
normale. 

9 
Dans les quart iers où les dégagements instantanés de grisou sont 

de fa ible importance et où , même aprés u n r enforcemen t aussi com· 
p let que possible d u boisage, l'emploi de for tes charges risque de 
p rovoquer des éboulements da nge reux et la formation de cloches, 
des cha rges in fé r ieures a ux mi nima prév us à l'a rticle 6 peuvent ê t re 
excepti onnellement a ut orisées , des mesures spéciales étan t prises pour 
assure r la sécu rité du personnel (1). 

L es t irs p our élar gisse ments ou relevages d e galeries peuvent être effec· 
tués avec des charges réduite s, ma is comp ortent les précautions habituelles 
pour le personnel. 

7 
( 1) A Bessè ges , on admet q u ï l en est ainsi quand. même e n /'absence 

de tout autre indice, la couche e st réduite de moitié pour les couches de 
p lus d e 1 m . d 'épaisseur, ou quand les quatre coups de m ine n e peuvent 
êt re forés a u charbon . 

A G a gnières, en 1905, un dégage ment insta ntané s'est produit le lende ma in 
d'un tir d e quatre mines d ' ébranleme nt e n couche serré e , e t dès le d ébut du 
poste , pen dant qu 'un ouvrier pré para it l'e mplaceme nt d ' un bois en d éblayant 
un banc au m ur de la couclte. 

(2) A R ochebelle. e n couche 3 de Sa inte-Ma rie , une mine ra tée sur une 
volée d e q ua tre , ayant é té tiré e à nouveau, a. provoqué un d é gageme nt de 
360 tonnes , alors que les trois au tres m ines n ava ie nt rie n donné. 

9 
( 1) Travail effe ctué après évacuation d u quartie r par le reste du personnel. 
Dispositifs pour empêcher le recul du gr isou vers le s entrées d'a ir e t 

limite r les risq ues ; par e xemple, d eux porte s e ncle nchées s 'ouvrant dans le 
sens d u courant d 'air avec un p re m ier venti late ur soufflant derrière ces portes 
à travers de s buses, et un second ventilateur re prenant une part ie de cet air 
pour l'e nvoyer a u chantier à travers une nouvelle ligne de buses {Gra nd ' 
Combe) . 
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10 

Le boisage des chantiers menés aux tirs d'ébranlement est partout 
exécuté d'un e manière particulièrement soignée (1). Lorsque le cha r
bon est friable , la couronne et le parement d' amont des avancemen ts 
sont me nés avec des enfilages a u ssi jointifs que possi ble . 

D·ans les mines à dégagements insta nta nés de grisou , la boooe 
exéc uti on du boi sage est e ncore rendue plus importante pa r les gra
ves inconvénients que prése nte la formation de cloches a u toit des 
gale ri es. 

11 

Dès la reprise d u poste après le tir, le chef de chantier doit se 
rendre compte de l'éta t du boisage, et le coosolide1· s'il y a lieu . 

S i une cloche s 'est prod uite, elle doit être boisée aussi vite que 
possible et, s i nécessaire, de façon provisoire. Lorsq u'elle est boisée 

dé~nitivemen.t, oo procè~e à son rembla!age, 0 11 s i la mine n'est pas 
g risouteuse, a son quadrtllage (1). Ce n est qu' après s'être assuré de 
la solidi té de son chantier que l'ouvrier entreprend son travai l cou
rant : chargement <les dé bl ais, forages des mines, e tc. 

12 

Des mesures sont prises pour ind iq uer a u chef de cha11tie r la posi
t ion et l'orie ntation des coups de mine forP.s a u poste précédent, afin 
qu 'a u dé blay age il puisse re.!onnaître s 'il y a eu des ratés ayant 
écha ppé aux visiteurs de tirs ( i ). 

10 
( 1) Au Nor.d d.Alais, la_ consigne pre,sc~i t. que ?ans tous les avancements 

les cadres do1vi:nt e tre soigneusement etres1llonnes pour éviter leur renver
semen t par le tir. 

11 
( 1) Voir dans la premiè re partie la relation de dégagements instantanés 

amorcés par d es éboulements. Accident du 24 novembre 1912, au Nord 
d'Alais (24 victimes ) . 

12 
( 1 ) La mesure n ·est pas tout à fa it spéciale a ux mines à dégagem t 

instantan és, et elle est surtout utile en cas de double poste· m ais d en s 
· ' d ' t 1 d d d ' . . f . ' a ns une mme a egagemen s. e an ger u e part mte mpesh d un coup t ' 

particulièrement g rave. ra e es t 

H abituelle me nt, on dispose en a rrière du front d e tai lle un ta bl , . 
où le chef d e chan tier indique à la craie. a u moyen de points t dau Âpecial 
la position et l'orientation des trous forés pendant son p oste. e e eches. 

0 
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C) EXECUTION DES TIRS ET VISIT ES DE TIBS 

a) Dispositions genèl'ales 

13 

Les. lignes de tir sont é ta blies conformément aux prescriptions del' 
arti cles 2 12 à 215 dn réglemeot géné ral fran çais du '13 aoùt 1911 su r 
l'exploitation des mines de combustibles, Des mesures spéciales sont 
prises pour évi ter les ratés et pour vérifier systématiquement le bon 

état des lignes (i) . 
Dans les mines où l' électricité peut être employé comme force 

motrice dans les chantiers (2), les cond ucte urs de force et les lignes 
de tit' doiven t, sa uf empêchement a bsolu , emprunter des galeries 
dis tin ctes. 

14 

Dans chaq ue chantier, le mo ntage des coups de mine se fait en 
série; on peut tou tefois en cas de raté essayer un mon tage mixte ou 
eo dérivation. 

On ne doit me ttre e n série sur un même circuit que des amorces 
de même résistance et dont le bon état a été vérifié (1). 

La puissance des amorces doit être suffisante pour assurer la 

détonation c0m piète des explosifs. 

13 
( 1) A Moliè res, on utilise un petit galvanoscope à pile sèche permettant de 

vérifier par une ~impie oscillation d'a ig uille le bon é tat des lignes. 
Les tir s se font de l'in térieur , au moyen d'exploseurs du type 45 à 

50 volts pouvant tirer de 30 à 50 min es. L es lignes p rincipales sont consti
tuées par de petits câbles isolés d e 7 fils d e cuivre 15/ 10 section 12 m m2. 25. 
les lignes secondaires par des fil s de cuivre 22/1 0 et les tronçons ne dépas
sant pas 300 m . par des fils de fer nu d e 20/ 10. De p etits tableaux avec 
ccupures sont a mé nagés a ux points d e branchement. 

A Rochebelle, où le tir se fait d e !'extérieur. les lignes d es puits et galeries 
princ ipales sont const ituées par des câbles a rmés formés d'un nombre 
variable de conducteurs ayant chacun 5 mm~, 5 d e section (7 fils de 
10/ 10 mm.) . La liaison avec les chantiers en activité se fait par des conduc
teurs en fer galvanisé d e 44/ 10 mm. de diamè tre . 

(2) L'article 216 du r èglement généra l du 13 août 1911 inte rdit l'emploi 
de l'é lectricité dans les mines à dégageme nts ins tantan és de gr isou. 

14 
( 1) A Molières , on s 'assure simple me nt du passage d u courant d ans les 

a morces par le galvanoscope à ·pile sèche. 
A R ochebe lle, la véri fication d es a morces se fait par la mesure d e la résis

tance; après élimination des a morces où le courant ne passe pas. on classe 
les autres pa r résistance au 1 / IOo d 'ohm (résistance moyenne, 1,2 ohm). 
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b) Disposi tions concen iant les mines 
suj ettes a de violents degagements instantanes 

15 

Dans les min es suje ttes à de v iolents dég agements in stantan és 
tous les tirs d'ébranlement se foot de l'ex t<frieur , après que les tra: 
va ux ont été évacués et qu' il ne reste plu$ aucun ouvrier dans la 
mine (1). 

Aprés le tir , on ne laisse r edescendre les ouvriers dans la mine 
qu'a près que des v is iteurs spéciaux se sont assu rés que la mine n 'a 

pa~ été e nvahie , à la suite du tir, par l'ac id e ca r bonique ou par le 
g ri sou . 

Des consignes spéciales règlent l'ordre et les conditions dans les
quelles doit se fa ire la visite des différen ts chantiers a près le tir. 

Les mesures uti les son t prises pour qu' en cas de sortie du gaz • 
1 

au 
Jou r e carreau de la mine soit immédiatement évacue' ( '>) t . . ~ , e pour 
que_ du g risou sorta nt de la mine ne puisse s'enflammer à un fo er 
ou a un e flamme. y 

16 

L'exécution des tirs e t des visites de li rs est placée sous la surveil
lan ce di recte d'un chef tÙ'eur responsabl e de leur bonne exécution. 

17 

~es tirs ne doivent être effectués qu'a1•rès que Je chef tireur a été 
prevenu pa r les agents de la surveillance que la sort ' d 1e u personnel 

15 
( 1) A R ochebelle , jusqu'en juin 1919 I . . d ' ' b 

D~sc?urs , qui. donnaie nt très peu de dé a • e s t~rs e r?nle~ent du puits 
fa1sa1e nt de 1 intérieur de la mine L l ·g~m19:s9 et de faible importance , se 
120. cote d e profondeur de la · eh Jt1•0

m • un avance ment a u niveau 
. • couc e a donné t ' · 1 d • geme nt q u i a envahi tout )" -1 250 L • .1 un res v10 e nt ega-

l'acide carbon ique a dé rivé es agj .' .e di;n~i a te urd.Mortier a é té calé, et 
c·est sur ce circuit d 'aéra ur e circuit aerage un a u tre ventila teur; 
2 k ilomètres de dis ta nce ~e q u.e de ux ~ommes ont é t.! ~sphyxiés à e nviron 
se font de l'extérieur. u pom t d e de ga gement. Dep uis lors. tous les tirs 

(2) A R oche belle et a u N d d'A l · d )" ' d b · 
déga ge me n t se ré and a .or a is , q ua_n .a~ i e car oniq ue d un g ros 

' t d'p . ~ JOur , ~>n alerte 1mmed1a te me nt le voisinage d 
pui st . a u

1 
moyen u

1 
n~ sir

1
e ne , et 1 on prend les dispositions n écessaires pou u 

a ver ir e personne circu a nt su r la route. r 

A u Nord d"~la is , d ès q ue la sirène sonne, les machinistes t !" ·1 · . 
du ta bleau a rretenl les machines des ate lie rs e t 1 t d ) e . e e ctnc1en 
1 , . e coura n e a mme T t 
es pe rsonnes pre sentes soit à la rece tte du puits so' t t 1. ·. ou e s · t 1 . d • 1 a ux a e 1e rs soit 

pom q ue conque u carreau. évacuent rapide me nt ce ' e n un 
· t ' ) , d • , d" carreau et se re d en un pom e eve, u cote où vient Je ve nt d e pré fér Eli n ent 

ta nt que dure le son de la sirène et jusqu"à J"arrivée du ~~~~~ilhu~:. Y restent 

1 

i 
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est terminée ; un contrôle des entrées et des sorties est orga1;1i sé à cet 
effet. 

18 
Pour éviter tout deparl intempestif d'un cou p de m ine , soit par 

suite d 'une imprudence, soit par les effets de la foudre (1), soit par 
suite de la proximité d'une lig ne de force, les lignes <l e t ir sont cou
pées en un ou plu sieurs points pendant la durée du poste, avec mise 
à la ter1'e des conducteurs allant aux chantiers . L'une au moins de 
ces coupures n'est pas dis tante de plus de 500 mètres des chantie rs ; 
Les mesures utiles sont prises pour que le cha rgement des coups de 
mine et la suppress ioo des coupures ne se fassent qu'au de rnie r 
moment. 

19 

La consigne des tirs el visites de tir fixe le dé la i à laisser entre. le 
moment du tir el le com menceme nt de la visite, a insi que les mesures 
à prendre (descente d ' une lam pe témoin dans le puits , examen d u 
diag ramme du ventilateur, etc.) pou r que les visiteurs ne risquent 
pas d' être surpris pa r un re foulement de gaz sur l'entrée d'a ir (1). 

20 
La descente des visiteurs dans le puits doit se fai re lentement ; ces 

vis iteurs doivent disposer d' un moyen de communication avec le jour 
leur permettant de se faire remonter immédiatemen t en cas d"alerte (1 ) . 

18 
. ( 1) A Fontanes, en 1913, un dé pa rt intempestif sous !"effet de la foudre 

s es t produit sur une lig ne d e 2.500 mètres de longueur e n fil nu (sauf câble 
armé du puits ) avec re to ur par la terre, malgré la coupure à la sortie du puits. 

L e retour p a r la te rre a é té supprimé, d es câ bles armés ont été installé s 

d
d ans les galeries principa les et une d e uxième coupure a é té prévue à la sortie 

e ces câbles armés. 

19 
(1) A Trélys, les visites de tir commen cent 15 m inutes a p rès le tir- deux 

lampes allumées ont é té laissées pe ndan t ce te mps à la recette infé; ieure . 
Une lampe a llumée esl suspendue à 10 mètres au-dessous de la cage descen
dant les visiteurs . 

A R ocheb elle . le dé la i entre le t ir e t le commencement de la visite e st 
fixé à 15 minutes po ur le~ visiteurs empruntant les p lans inclinés dans la 
descente e t à 30 minute s pour le s visite urs e mprunta nt le puits. 

On ? consta té e n e ffet , lors d ' un dégageme nt de Fonta nes , que l"acid.; 
ca~bomque pouvait n ·arriver aµ puits que 20 minute s après le tir. C" est à la 
suite ~e cet incide nt 

0

q ue le déla i a été porté de 15 à 30 minutes. Il a été 
rescn~ en outre de ne pas descendre a vant que la dé pression indiquée par 
e ventilateur n"a it a tte int $a va leur maxima. 

f 9ta,nt aux visiteurs qui e m pruntent les plan s e t galeries , ils ont to utes 
a cif •!es , avant de poursui vre leur to urnée , de s "assurcr que le courant d"a ir 

se ait norma leme nt. 
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21 

Des mesu res sont prises pour que, pendant toute la durée de la 
visite, la cage , consignée s'il y a lieu en un point déterminé du puits, 
soit mise dans le plus bref délai à la disposition des visiteurs. 

22 
Les visites sont effectuées par des équipes de deux ouvriers ; aucun 

.visiteur ne doit circuler seul dans l;l mine. 

23 
Chaque équ ipe est munie de deux lampes à flamme (1) et d'une 

lampe électrique portative. 

24 

Les visiteurs s uivent un itinérai r e tracé par une consigne spéciale, 
et établ i au tan t que possible en sui vant le sens du courant d'air. 
Dans le cas ou cet itinéraire empr unterait des retours d'air venant 
des chan t iers tirés, il peul être nécessaire, pour 1·enseigner les visi
teurs, de placer des lampes témoins aux points de.jonction, dans des 
conditions fixées par lad ite consig ne. 

Des précauti ons spéciales sont prises, dans les mines à dégagements 
d'acide carbonique, pour éviter que les visiteurs puissent être pris 
à revers par une coulée d'acide empruntan t un circu it dé rivé (i) . 

Les v isiteurs qui t rouven t les lampes témoins étei ntes ou rencon
trent du gaz battent en retraite. 

25 

Après la visite, chaque équipe signale au chef tireur, qui en réfère 
s 'il y a lieu à l' ingén ieur de la mine, tous les fai ts constatés, tels 

20 
( 1) A Rochebelle , en 19i8, quatre visiteurs ont été asp hyxiés dans le pu' t 

Sainte-Marie , par suite d 'une erre ur de s ignal isa~ :on; contraireme nt à '1! 
consigne, ils é taient d'ailleurs descendus 5 à 10 minutes seulement après le 
ti r. 

Pendant la descente dans le puits, qui se fait à vite sse réduite , les visiteurs 
observent une lampe té moin p lacée à la recette inférieure et munie d'un 
réRecteur. Si cette lampe s 'éteint , ou si toute autre raison fait prévoir un 
re foulement de gaz, les visite urs d onnent immédiatement le signal de 
r emonte par une corde qui actionne un timbre spécial. 

23 
( 1) Ces la mpes d oive nt être de sûreté , m ême dans les mines à d égagem t 

instantanés d e co:i, s 'il y a lie u de craindre la prés ence du grisou ou e n s 
mélange avec CQt (Rochebelle, Trélys ). son 

24 
( 1) Exe m[>le de Rochebelle: les deux équipes s 'attendent. 
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que fortes projections de charl.Jon, dégagements de gaz, lampes étein
tes , éboulements, coups ratés, etc. 

26 

La consigne détermine les conditions dans lesquelles. en cas de 
ratés, pourront avoir lieu le retirage de ces cou ps ratés, la deuxième 
visite des chantiers, et la descente du personnel. 

c) }dines su:Jeltes a des clegagements instantanès d e moyenne on 

cle fa1'ble im]JOl'tance (1 ). 
27 

Dans les mines sujettes à des dégagements instantanés de moyenne 
ou de faible importance, le t ir peut avoir lieu de l'intér ieur, d' un 
poste de tir disposé de ma nièr•e à ne pouvoir ètre a tte int par le gaz 
en ca~ de refoulement du courant d'air (1). 

Le tir ne peut avoir lieu que lor squ'il n'y a pas d'ou vr iers su r le 
retour d'air des chantiers où il est effectué. 

Les ouvriers se trouvant s ur l'arrivée d'air doiven t , au moment 
du tir, se tenir à une distance des chantiers a u moins égale à celle à 

laquelle se trou vent les boutefeux. 

Une consigne fixe l'emplacement des postes de tir e t les points de 
rassemblement du personnel. 

Les tirs doi vent se faire en sens inver se du courant d' a ir. 

28 

Après le tir, les boutefeux s 'assurent que la mine n'a pas été en va
hie par un dég agement de gaz. La consig ne prévue à l'article précé
den t fixe l'ordre et les cond itions dans lesq ue lles se fait ce tte v isite, 
ainsi que les précautions à prendre si le gaz apparaît. 

c) 

( 1) C'est le cas habituel. au moins dans le Gard, pour le s mines à d éga· 
ge ments instantanés de g risou. 

27 
( 1) Cette condition peut ê tre réa lisée, soit par l'éloignement du poste de 

tir, soit par un dispositif de protection comme à la Grand'Combe: deux 
portes enclench ées traversées pa r des buses, un premie r ventilateur pour 
soufAer dans ces buses, un second a u delà des portes pour aére r directe ment 
le chantier à travers une nouvelle ligne de buses. 
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D) AÉRAGE, Écr, AIRAGE , DISPOSITIONS DIVERSES. 

29 

L'indépendance des quartiers au point de v ue de l'aérage doit être 
aussi lai·gement assurée que possible. Sauf' impossibilité, le l'etour 
d'air de quartiers dangereux ne doit pas passer sur des chantiers en 

exploitation (1) . 
30 

Les mines a dégagements instantanés doivent être largement 
ouvertes. Des dispositions sont à prévoir pour éviter qu'en cas de 
dégagement il se produise un refoulement accidentel d' un circuit 

da ns un autre (1). 
31 

Dans les mines à dégagements instantanés d'acide carbonique, les 
ventilateurs assuran t l'aérage général doivent pouvoir donn er, en 
cas de besoin, la for te dépression nécessaire à l'évacuation du gaz (1) 

29 
( 1) A remarquer que dans les ~égagement~ ~e C02 , les chantiers en aval 

mê me sur !"entrée d 'air , p euve nt etre contamines les premiers par la coulée 
d e l' acide. 

30 
(1) Accident dé jà re.laté du 4 jui,n 191 9 au i:uits Des~ou!s ? e Rochebelle. 

A observer que lors d un gra nd degagement mstantane , 1 acide carbonique 
se comporte comme s'i~ n 'y ava.it pas .de ve ntila.le ur et s'écoule par sa densité 
jusqu'à ce que le ventilateur ait repris son action. 

31 
( J) Avant ~e renforcer l"aérag~ .. il y a lieu d~ se. p~éoccuper des ouvriers 

qui peuvent etre sur le retour d air et y recevoir 1 acide avant leur départ. 
li y a intérêt à avoir des ventilateurs à pouvoir manométriq ue aussi constant 

que possible, et à étudier , en vue d'obtenir la dépre~sion nécessaire , les 
conditions dans lesque lles pourraient marcher deux venhlateurs e n série. 

La commande à vapeur a l 'avantage de se prêter a isément à une augmen
tation de vite sse pour obtenir l'augmentation de dépression nécessaire. 

Dans les très forts dégagements , la mine se trouve bouchée par l' acide, et 
la pur ge peut être impossible avec les dépressions dont on dispose ha bituelle
ment aux ve ntilate urs . 

Dans ce cas, il y a intérêt à disposer d'une communication par les étages 
supérieurs entre les p uits d 'en trée et de sortie d 'air; par exemple un court
circuit de 1 à 2 m'l, a vec des portes d'isolement munies de registres qu'on 
oi;vre sur le tir. 

Un de uxième moyen d'obtenir le débouchage de la mine consiste à faire 
tomber de !"eau dans le puits d'e ntrée d'air. On obtient a insi une chasse 
d'air importa nte qui me t en mouveme nt le bouchon d 'acide, assure le 
méla nge avec l'air, diminue a insi la densité moye nne et permet a u ventil _ 
teur d'aspirer . En général , il suffit d'assez faibles quantités d'eau car il a 
faut point négliger !"appoint du ventila te ur dès que le courant s'ita blit. ne 

.. 

/ 
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l!t dës mesures doivent être prises pour assurer, même sans su rveil
lance, e t pendant plusieurs heures, la continuité de leur marche en 
cas d'envahissement du carreau . 

32 

Dans les chantiers où l'on a des raisons de redouter des potisséss 
inopinées de gaz et de charbon ( i ), dan s ceux où la fuite des ouvriers 
pourrait présenter quelque difficulté, e t , sauf autorisation spéciale de 
l'ingénieur de la mine, dans les chantiers en déblayage de dégage
ment, des lampes électr iques portati ves sont disposées en arrière dss 
chantiers, de prëférence aux changemen ts de direction, de manière à 
faciliier la fuite en cas d'alerte (2). 

En aucun cas, ces lampes ne doivent ê tre utilisées pour le travail 
au chantier. 

33 

Les voies d'accès des chan tiers ne doivent jamais être encombrées. 

34 

L'emploi de l'air comprimé est à développer dans les mines a déga• 
gements instantanés. 

Des refuges, pourvus d' une canalisation d'air comprimé, sont 
généralement étahlis aux postes de tir intérieurs et, si nécessaire, 
aux points, tels qu e les r ecettes des puits, où des ouvriers ou des 
visiteurs en fuite pourraient avoir leur retraite coupée. 

Ep. cas de dégagement pendant le poste, la marche des compres
seurs doit être accélérée. 

35 

Dans les mines suje ttes à de violents dégagements in stantanés, des 
disposi tions sont prises pour assurer en cas de dégagement le main-

32 
( 1) Par exemple, des chantie rs longeant un accident, des c hantiers en 

dressant, une galerie recoupant une couc he p uissante par son mur, etc., etc. 

(2) Dans un déblayage du montage du travers-bancs 4, à Fontanes , une 
!Jetite coulée d'acide, éteignant les lampes, a ré ussi à désorienter de ux 
ouvriers, qui, au lieu de fuir sur l'entrée d 'air, sont a llés tomber dans une 
partie en cul-de-sac p leine d'acide, ma lgré un barrage de charbon qui e n 
Interdisait l'accès. 

Les quelqu es dégagements insta ntanés d i. grisou qui sont survenus dans 
le bassin du Gard p e ndant le poste fournissent plusie urs exemples de fuites 
ou de sauvetages assurés par les lampes é lectriques. 

• 
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tien .de l'aérage et la protection des organes essentiels de ia mine ; 
recettes des puits, pompes, voies principales d'accès, etc. (1) . 

36 

Dans les quartiers en dressant, ou dans ceux où le charbon est très 
friable, on doit s' efforcer, autant que possible, d'ou vrir les courants 
tl'air âu moyen de travaux en descente (1). 

31 
Tout tra vail effectué à proxi mité immédiate d'une couche sujett!! 

aux dégagements instantanés doit être éclairé par des trous de sonde 
de repérage (1). normaux aux bancs traversés ; il doit en êt re de 
même dans les régions mal connues. 

Si l'ouvrage en question doi t recouper la couche, les coups de mine 
sont s uffisamment approfondis (2) pour qu'un premier tir d'ébranle
ment à charges r enforcées soit effectué au charbon en même temps 
qu'au rocher, avant la mise à découvert de la couche. 

S'il progresse en direction ou dan s des bancs faiblement inclinés, 
et que la· couche voisine soit tres proche (3) et particulièrement 
dangereuse, il peut être nécessaire de la reconnaît re au préa lable par 
un ouvrage nor ma l aux strates, et de la disloquer par ti r's d'ébrau
lement (4). 

38 

Dans une mine non classée comme mine à dégagements, les tra
vers-bancs se dirigeant vers des rég ions !lllspectes (i) sont poursui vis 

35 
, ( l )_ Par exemi;>le, p~r portes barrages et gal<;'fies d 'expa~sion, ou , pour les 

cu cuits secondaires d aerage, p~r accumulahon de materiaux ou bennes 
pleines dé raillées, susceptib les d a rrête r !es déblais projetés. 

{Voir Note d e M. RoYF.R , Revue de l l nd'Uslrîe minérale, 15 mars 1922.) 
36 

( l) Cètte indication est assez générale dans les mines à d égagements 
instantanés de grisou; elle peut subir des tempé raments dans les mines à 
CQ2, en raison du risque d'envahissement par une coulée d'acide provenant 
:l'un ouvrage voisin. 

37 
( l) De 2 mètres environ. 

(2) ~a! ~xemple 2 ~ètres, dont 0 m : 50 a!-1 mo!ns, au charbon, pour les 
coups tires a la dynamite gomme, ccs chiffres eta nt a reduire en cas d ' 1 . 
d 'explosifs de sûreté en raison de la moindre puissance de ces explosif:p 01 

(3) Par exemple 2 mètres pour des terrains de moyenne cons1•81 · 
' d ance. 

(4) Acc1 e nt du t ravers-bancs 4 de 520, au puits Sainte-Ma · d 
belle, où dans d es bancs horizontaux on est arrivé sous une c neh e Roc?e
douter. ouc e sans s en 
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aux tirs d'ébranlement, effectués, soit du jour, soit d'un r efuge, 
pendant l' intervalle des postes (2). 

Si le danger d' un dégagement parait peu à craindre, on peut se 
contenter d'effectuer ces tirs à l'approche et à la traversée des couches; 
dan s ce cas, des sondages de reconnaissance doivent précédl?r l' avan
cement. 

39 
L'aé rage des chant iens en déblayage de dégagement doit faire 

l'objet d'une survei ll ance spéciale; des disposi tions sont prises, s' il y 
a lieu pou r év iter une contamination persistante 'du chan tier en cas de 
coulée d'acide carbonique, et pou r permettre la fuite 'des ouvriers (1). 

40 
Dans le cas où un dégagement instantané d'acide carbonique a 

rempli de projections plusieurs ouvrages, on s 'efforce de commencer 
le déblayage par le point le plus élevé qu'on puisse atteindre (1). 
Dans les parties très incl inées, des mesures sont pri~es pour r égler 
la descente du charbon. 

41 
Tout chantier où des symptômes anormaux font craindre un déga

gement inopiné , est immédiatement évacué; la su rvei llance doit être 
préven ue d'urgence. 

Il en est de même en cas d'arrêt de la ventilation. 

42 
Les cha ntie1·s en déblayage de dégagement, et ceux où l'on a des 

raisons de redouter des poussées inopi nées de gaz et de charbon. sont 
visités deux fois au moins pendant la durée du poste . 

38 
( 1) Se reporter aux articles 1 et 2 . 
(2) A Sin gles, un re fuge établi à la suite des premières venues a normales 

de co2 a sauvé, lors d 'un dégagement ultérie ur, cinq ouvr iers qui ont pu 
y rester toute une journée alors que l'acide carbonique remplissait la mine 
(26 juillet 1909) . 

39 
(1) L'aérage par canars aspirants a l'avantage d 'éviter le b rassage de 

J' acide carbonique et de faciliter le travail des ouvriers. Pour le grisou, ce 
même aérage a l'avantage de mettre les ouvriers sur l'a rrivée d'air , mais il a 
l'incon vénient de ne pas purger les cloches. 

40 
(l) L'accident de Fontanes , d éjà re laté à l'article 32, où d eux ouvrie rs 

furent surpris par une coulée d'acide, s 'est p roduit en d é blayant un montage 
faisant communiquer un niveau d e roulage avec la parallè le où avait eu lieu 
le dégagement . Les déblais étaient répartis entre niveau, pa rallèle e t montage . 
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III. - Conduite des travaux d'exploitation. 

A) INDICATIONS GÉNÉRALES. 

43 
Quand plusieurs couches sont situées à faible dis tance les unes des 

autres, l'exploitation doit autant que po~sible commencer par l'une 
de celles qui sont le moins sujettes au r isque de dégagements 
instantanés (1 ). 

44 

Une étude attentive doit être faite de la r épercussion des pressions 
exercées par l'exploitation d'une couche sur les autres, et les s ur
charges occasionnelles doivent étre évitées autant que possible (1). 

B) EXPLOITATION DES COUCHES MINCES (1). 

A) Couches sujettes à de violents degagemenls instantanes. 

45 

Si la couche à exploiter est exposée (1) à de v iolents dégagemen ts 

in st~ntanés. ~e C02
, .~·e:?lo'.t~tion ?e peul être poursuivie sans pré· 

cautions spec1ales qua l 10teneur d un réseau de traçages à mailles 
suffisamment serrées (2), découpant entièrement le panneau à dépiler 
et complété s' il y a li eu par l'enlèvement, avec les mêmes précau
tions qu'en traçage, du charbon le long des dérangements (3). 

A l'extérieur de ce réseau on applique dans les mêmes conditions 
qu'en traçage la méthode des tirs d'ébranlement. 

43 
( 1) Les faits actuellement connus (Voir pre~ière part" . If t d d 

d t · ) bl · d ' ie · e e u esser-rage es e rrams sem ent m 1quer que ce desserrage est t ffi 
par une couche du mur. sur out e cace 

44 
( 1) Voir première partie: observations relatives au rôle d es tensions e t 

pressiohs des terrains . 
B) 

( 1) On entend sous cette d ésignation toute couche pouvant être exp! 't' 
en une seule trahche, 01 ce 

45 
,( 1) Utte, couche est • exposée n à de violents d égagements insta 1 • 

BOii }o~squ elle. Y est ordinaire ment sujette et ne semble as suf n anes , 
ptotegee par 1 exploitaiton préalable de couches voisines p 't ~samment 
une couche normalement moins dangere use lorsque 1 ' si°' ' m em e pour 
poursuive nt se dirigent vers une région incon~ue ou ts ,~~vaux qui s'y 
gée. ou s'avancent dans une zone assujettie à d pah icu iere!'11ent déran-
(aplomb de piliers de protection ou de limites d e sd ~u~lc arges d exploitation 

e ep1 ages, e tc.) . 

T 
1 

l 
CHRON IQUE · 231 

46 

Pour les dégagements instanta nés de g risou, la même méthode 
peut être employée. Toutefois les traçages prél iminaires sont d'une 
exécut ion pl us dél icate el paraissent moins efficaces ('!).Il peut être 
préfé rable d'y renoncer e t d'exploitel' e ntiè rement par tirs d'ébranle
ment , dans les mêmes conditions et avec les mêmes précautions 
qu'en traçage. Il convient alors de che rcher à réduire les dégage
ments instantanés par l'emploi de g rands fronts de taille à marche 
lente. 

Cette méthode peul égalemen t s'en visager pour l'acide carbonique. 

a) Couches sujettes à des degagements instantanés de moyenne 

ou de faible impo1·tance. 

47 

Dans les couches s ujettes à des dégagements instantanés de 
moyenne ou de faible importance, si la r égularité du gîte, l'action de 
g rands fronts de taille à marche lenll!, et le desserrage éventuel des 
terrains dû a l'exploita tion préalabl e de couches voisines (1), 
permettent d'escompter la suppression ou tout au moins une a tté
nuation suffisante des dégagements, on peul exploiter· sans traçages 
préalables , so us réserve toutefo is des tirs d'ébranlement et autres 
précautions prévues aux a rti cles suivants . 

(2) L a longueur de la mai lle d épend naturellement des conditions du gise 
ment et de la couche; en fait , elle varie de 15 à 30 m ètres. Si les premiers 
t~aç8:ges ont donné lieu à de très violents dégagements, on peut ê tre amené à 
~ed,u~re le ur longue ur de maille e n découpant le quadrillage par des recoupes 
mteneures. 

(3) li ~a':1t éviter de dépiler. a u pic; ? proximité d 'une région dangereuse 
non assam1e; Les traçages d~1vent ~ a ille urs lo,nger de préférence les acci
dents e t serrees de couches, ou les ri sques d e d egageme nts sont plus grands. 

46 
( l ) La méthode a é té expérimentée aux m ines de Gagnières: les dégage

n_ients instantanés se sont multip liés pe ndant l'exécution des traçages. e t il ne 
sen est pas moins produit q uatre d égagements en d épilage, à proximité de 
traçages préalablement effectués (voir première partie). 

47 
.. ( 1) Les faits exp osés au chapitre li de la pre mière partie montrent que 
! 'zAuence préventive du desserrage d es te rra in s se m anifeste: à Gagnières 
a 8 m. e t 45 m . d'écarte me nt vertical (couc he 0 et couche 1 a u-dessus de 
5c1;1chJe 2 dépilée) ; à Molières à 16 m. (couche Saint-Ferdinand au-dessus de 

C
amth- ean dépilée); a u nord d'Ala is à 10 m . (couche Jeanne sous la Grande: 
ouc e ). 
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48 

Les avancements des voies de niveau sont effectués par ti r s 

d'ébranlement. 
En région insuffisamment connue, les avancements extrêmes d'un 

g rou pe de tailles à fai ble décrochement sont conduits en avance su r 
l'extrémité du front de ta ille . 

49 

Des tirs d' ébranlement doi vent êt re effectués, en grande taille, au 

moins aux points suivants : 

i 0 Dans les par ties serrées (i ) ou barrées pa r des dérangements, 
ainsi qu'à l'approche d'u n accident présumé, 

2° Dans l'entaille au charbon longeant Je massif, et le plus près 
possible du coin de l'enta ille . 

Les chantiers constituant la g ra nde taille doivent a uta nt que 
possible ne pas être décrochés. E n cas de décrochemen t supér ieur à 
u ne limite fixée (2), le décrochement est considé ré comme une enta ille 
au massif et on y effectue des tirs d'ébran lemen4. 

50 

La vitesse de déplacement du fro nt de la g r ande taille ne doit pas 
être su périeu re , et sa long ueur ne doit pas être inférieu re à des 
li mites fixées ( i ). 

51 

L'exécution des tirs d'ébranlement prévus par les arti cl~s 48 et 49 
est soumise aux prescriptions du titre II, relatives aux ti rs en traçage. 

L' in génieur de la mine donne, en s'inspi rant de ces prescriptions, 
les instructions générales relatives au nombre, à l'emplacement et à 
la cha rge des coups de m inP.. 

52 

Lorsque le t ravail au pic est autor isé et que le char bon présente 
des passages ter nes et friables, il est recommandé de se méfier de 

49 
( 1) Une couche dont I" épaisseur est réd uite d e moitié est réputée serrée 

même si son a llure est régulière. 
(2) 4 mètres pour les ta illes m ontantes de Molières. 

50 
( 1.) Dans le Gard , une dizaine de mètres d 'avancement par 

50 à 80 mètres de longueur min imum . mois, avec 

1 
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cette fac ilité d' aba tage, et de n'enlever que lentement le cha rbon qui 
v ient à la pelle et est décollé du toit. 

E n outre, les ou vriers doi vent être particulièrement attentifs aux 
manifestations telles que s iffi.ements, crépitements, craquements , 
chutes br usques de petits mor ceaux de charbon , qui constituent sou
vent des prodromes de poussée ou de dégagement, et en présence 
desquels il y a lieu de fuir immédia tement. 

53 

Si la dure té du charbon nécessite l' emploi des explosifs, les tirs 
d'abatage, même en couche réglée, doivent êtr e effectués en se préoc
cupant de l'éventualité d' un dégagement instan tané. Ils compôrtent 
donc, mais a vec des charges qui peuvent être réduites, lé t ir à 
l'électricité , et les cond it ions spéciales de pr otection du personnel 
prévues à l'article 27. 

L'ingénieur de la mine fixe les emplacements des postes de tir , 
a insi que les points de rassemblement du person nel pendant les tirs. 

54 

Dans les couches ne donnant lieu qu'à de fa ibles dégagements, les 
tailles destinées à loger les· remblais des avancements sont conduites 
comme les g randes tailles , sous réser ve de considérer le châssis 
d'aèrage com me t raçage, au même titre que la galerie d'avancement, 
sa parallè le et les traverses reliant ces deux ouvrages. 

Des salves d'ébranlement doivent être tirées , dans les conditions 
prévues au t itre II , dans les tail les à r embla is des couches donnant 
lieu à des dég agements de moyenne importance. 

C) E XPLOITATION DES COUCHES PUISSANTES (1 ) 

a) Indications gènèrcûes 

55 
L'exploitation d' une couche puissante nécessite l'exécution préala

ble , avec toutes les précautions prévues pour les traçages, de galeries 
de niveau et de montages formant sous le toit un quadrillage à 
mail les suffisamment serrées, p uis de r ecou pes a llant du toit a u mur , 
et de galeries en couche ou au m ur, complétant la déliminat10n du 

pannea u à dépiler . 

C) 
( 1) Couches ne p ouvant être prises en une seule tranche . 
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Ce quadrillage sera complété s'il y a lieu par des traçages longeant 
les étreintes. 

Sauf impossibilité absolue, lr~s recoupes du toit au mur, et les 
galeries en couche ou au mur, ne doivent être poussées que si, à 
l'amont des cotes de ces galeries, le quadrillage réglementaire sous 
le toit a déjà été exécuté. 

b) Exploitation par lt'anches ho>'izontales 

56 

L'exploitation se fait par sous-étages pris en descendant, formés 
chacun de plusieurs tranches, deu x ou trois généralement, prises en 
montant. 

Les règles à suivre dans l'exploi ta tion d'un sous-étage diffèrent 
suivant que la couche a é té ou non dépilée à l'amont. 

57 

Lorsqu'il existe un massif vierge au-dessus du niveau de tête, on 
prend avec des précaution s spéciales, et uniquement par tirs d'ébran
lement, un sous-étage tampon. 

58 

Dans un sous-étage nonnal, c'est-à-dire immédiatement surmonté 
par une ou plusieurs tranches entièrement dépilées et remblayées 
entre le toit et le mur, le pic est interdit (sauf exception prévue à 
l'article 59) en première tranche, permis en deuxième à l'aplomb du 
remblai e t du m ur lorsque celui-ci ne présente pas de variations 
importantes du ·peudage, autorisé partout en troisième. 

59 

L'abatage au pic n'est autorisé que pour le dépilage, dans les 
sous-étages normaux, de panneaux de premi ère tranche limités par 
des recoupes dont la distance ne dépasse pas un chiffre déterminé (1), 
et, sauf exception prévue à l'article 58, de tous les chantiers des 
tranches supérieures . 

59 
( 1) A Roche belle , 4 m . dans les chantiers ayant donné des dé rang-ements. 

1 
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c) Ex ploitation par ti·anches inclinées 

60 

L'exploitation par tranches inclinées doit être faite d'après les 
mêmes principes que l'exploitation par tranches horizontalès, et en 
pa l'ticulier comporter le traçage préalable d'un quadrillage sous le 
toit (i ). 

d) Méthode mixte 

61 

Une tranche inclinée est prise sons le toit par tirs d'ébranlement, 
et le r este est dépilé par la méthode des tranches horizontales. 

IV. - Dispositions diverses 

62 

Un plan spécial à échelle suffisante (i), sur lequel seront indiqués 
exactement tous les points où se sont produits des dégagements ins
tantanés, est tenu pour chaque mine à dégagements instantanés. La 
date de chaque dégagement et les principales circonstances qui le 
caractérisent, notamment le tonn age projeté, sont indiqués sur un 
regist re spécial auquel les indications du plan permettent de sé 
reporter. 

60 
( 1) Cette méthode n 'est pas en usage actue llement dans le Gard: mais un 

essai en a été effectué il y a une quinzaine d'années, au Nord d Alais , en 
couche réguliè re, et en prenant exclusive ment par tirs d'ébranlement la 
première tranche du mur. 

62 
( 1) En général, 1 mm. par mètre. 
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Législation Minière à l'étranger 

FRANCE 

LOI portant modification 
de la loi du 21 avril 1810-27 juillet 1880 sur les mines. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la Républ ique promulg ue la loi don t la teneur 
suit : 

A RTICLE PR EMIER . - L'a rticle 2 de la loi du 21 avr il 1810-27 juil
let 1880 sur les mines est modi fié de la man ière sui vante: 

« Art. 2 . - Seront considé rées comme mines celles connues pour 
conten ir en tilons, en couches ou en amas, de l'or , de l'argen t , dµ 
platine, du mercure, d u plomb, du fer, en filons ou couches, du 
cuivre, de l'étain, d11 zin c, de la calamine, du bismuth, du coba lt , de 
l'a rsenic, du manganèse, de l'antimoine, du moly bdène, de la plom
bagine ou autres matièr es méta ll iques, ùu so uffre, d u charbon de 
te rre ou de pierre, d u bois fossile, des bitumes, du pétrole ou des gaz 
combustibles, de l'al u n et des s ulfa tes à base métallique. 

« Les concessions d' hydrocar bures existan tPS ne s'étendent a u 
pétrole e t aux gaz combustibles que si ces p1·odui ts sont nom mément 
désignés dans l'acte de concessi on . .. » 

A.nT . 2 . - L'article 10 de la loi du 21 a vril 18'10-27 juil let 1880 
sur les mines est modi fié comme su it : 

« Art. 10-1. - N ul ne peut faire des trava ux de recherches, pou r 
découvrir des mines dans un te rrain qui ne lui appartient pas, q ue 
du consentement du propr iéta ire de la surface ou avec l'autorisat ion 
du g ouvernement. 

« Dans ce second cas, l'autorisation est don née par décret, sur 
l'av is des ingén ieurs des mines et du p1·éfet après u ne instruction dans 
laquelle le propr iétaire au ra été m is en demeure de présenter ses 
observations . Cette mise en demeure sera faite pa r une notification 
du maire, ou, à défaut, par voie d'affiches e t de publications, confor
mément aux dispositi ons du règlement d'administrat ion pu bliqbe 
prévu ci-après : 
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« L'expl orateur a utorisé par décret et le titulaire du permi9 
exclusif de recherches. dont il es t question à l'article 10-2 ci-après , 
ne peu vent occuper une parcelle de te rrai n qu'après avoir payé ou 
fourni caution de payer , au propriétaire de la parcelle, une indem
nité qui , à défaut d'entente, est réglée conformément à l'a rticle 43 
de la loi du 21 avril '1810, modifié par l'article 5 de la présente loi. 

« A 1·t. 10-2. - Pour les recherches de pét role et de gaz combus
tibles, il peut être in stitué, après uo e enqu ête spéciale où tou s les 
intéressés sont appelés à présenter leurs observations, un perm is 
exclusif de recherches, conférant au tit11la i1·e le doit d'exécuter des 
sondages daos un périmètre déte rminé , à l'exclusion de toute autre 
personne y compris les propt•ié taires du terrain. Le permis es t 
accordé, après avis du consei l général des mines , par u o décret qui 
es t affiché aux frai s du permissionnaire. Sa durée, fixée par le décret, 
n'excède pas deux ans; elle peut être p1·orogée pour un laps de temps 
n'excédant pas un an, pa t• arrêté ministériel, sur l'avis du conseil 
géné ral des mioes. 

« La supedicie des permis exclusifs de recher ches ne pourra 
dé passer 5.000 hecta res. 

«Une même per$onne pourra être simultanément titulaire de plu
sie urs permis exclusifs de recherches, à cond ition que les limites de 
ces diffé rents permis soient distantes de plus de d ix ki lomètres. 

«Le titu la ire du pe rmis exclusif es t teon , à peine de déchéance: 

« 1° De payer à l'Eta t une redevance fixe ann uel le de 3 francs par 

hectare de te rrain compri s dans le péri mètre; 

« 2° De se conformer a ux conditions énon cées·dans le décret on dans 
l'arrêté ministériel eD cc qui touche notamment l'importance et la 
continuité des travaux à exécuter, a insi que les déla is dans lesquels 
ils devront être commencés. 

« La redevance dont il est question ci·dessus ser a due depuis 
le i 0

' du mois qui sui vra celui a u cours duquel aura été délivré le 
permis ju!>qu'à la fin du mois où il aura cessé d'être valable. 

« !~l ie sera imposée et recouvrée comme la redevance fi xe des 
mines. et les réclama tions seront prése ntées el j ugées comme en 
matière de contributions directes. 

« Le propriétaire d'une concession d'hydrocarbures a droit, pai· 
préférence, dans l'éte ndue de sa concession , a l'obten tion d'un permis 
exclusif pour la recherche des produits hydrocarbur és don t il n'es t 
pas concessionnaire. 

1 
• 1 
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« Si une dema nde de permis de r echerches de pét roles ou gaz com

bustibles es t présentée par un demande ur pour s'exercer dans le 
périmètre d' une concession d'autres hy drocarbures, le droit de préfé
rence accordé, par le parag ra plrn précédent, au titulaire de la conces
sion sera réputé caduc, s'il ne s'est pas exercé dans un déla i de six 
mois à compter de la clôture de l'enquête prévue a u préseDt article. 

« A défaut, pour le concessionnaire, de faire valoir ce droit, ou 
s' il en est déchu pour non r enouvellement du permis ou inexé
cution des obliga tions qu' il lui impose, les demandes de permis de 

reche rches, pri:\sentées par des tiers, sont receva bles. 

AnT. 3 . - Les explorateurs ont Je droit de disposer libreme nt des 
hydrocarbure!; ou gaz combustibles extraits de leurs rechercb~s, 
moyen nant le payement d'une taxe de iO % de la valeur des produits 

bru ts, fixée par évaluation administrative. 

Cette taxe de 10 % est répartie de la façon suivante : 

Part de l'Etat, 7 ,50 %. 
Part du département i,25 %. 
Part des communes , 1,25 %. 

Le défaut de payement de la taxe entraîne pour le permission

naire, la déchéance du droit de disposer des produits. 

A'RT. 4. - L'article 16 de la loi du 21 avri l 18'10-27 j uillet 1880 
sur les mines es t complété de la maniè re suivante : 

A ?·t . 16. - Le titula ire d'un permis de r echerches exclusif 
d'hy drocarbures liquides ou gazeux a droit à l'obtention de la 
concession , dont le périmètre sera déterminé par le gouver nement, 

s' il sa tisfait aux de ux conditions sui vantes : 

« i " Avoir, pendant la période de validité du permis, fourni la 
preu ve de l'existence d'un gisement d'hydroca1·b11res à l'inté~ieu r du 
périmètre â e ce permis, et présenté une demande de concession; 

> En cas de contestation s ur l'existence d•1 g isement, il se ra statué, 

sur avis conforme du conse il général des min.es ; 

» 2• Accepter un cahier des charg es conforme au cahier des 

charges-type des concessions minières. Cc cahier des charges devra 
r.ontenir en son article 28 une disposition im posant a u concession
naire l'oblio-ation d'effectuer un mi n imum ann uel de tr avaux.» 

"' 
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ART. 5. - L 'article 43 , paragraphes i er et 2, et l'article 44 de la 
loi du 2i avril 1810-27 j ui llet 1880 sont modifiés comme suit: 

» Art. 43. - Le concessionnaire peut être autorisé, par arrêté 
pr•é fectoral, pris après que les propriétaires auront été mis à même 
de présenter le urs observations, à occuper dans le périmètre de sa 
concession les terrains nécessa ires à l'exploi tation de sa mine, à la 
préparation mécani que des minerais e t au la vage des combus tibles 
à l' é tablissement des routes, des chemins de fer ou des ca n al isa tion ~ 
destinés au lranspo1·t des produ its extraits, ne modifiant pas le relief 
du sol. 

i> Les mêmes autorisations peuvent être accordées dans les formes 
prévues au parag raphe ci-dessus : 

» 1° A l'explorateur a utorisé par le gouvernement pour l'exécu
tion de ses travaux d'exploration ; 

. » 2·. A~. tit.u~aire d'un p.e~mis exclus if de recherches pour J'exéc u
t1.on , a l 1.nter1eur d~ per1m.èlre de son permis , de ses travaux 
d exploration e t des rns tallations des tinées à la con servati t à 
1, . . d d . . on e 

evacuat1on es pro mis ex tra its . 

» Si les travaux ne sont que passagers et si le sol ou ils ont eu 
lieu pe ut êtr e mis en culture a u bout d'un an comme il l'é tait 
auparavant, l'indemnité sera réglée à une somme double du produit 
net du te1Tain endommagé. 

» A1·t. 44. - Un décret rendu en conseil d'Etat peut déclarer 
d'utilité publiq ue les canaux, les chemins de fer, les canalisa tions 
des tinés au transport des produits extra its, modifiant le r elief du sol 
à exécuter dans l' intérieur du périmètre de la concession, ainsi qu~ 
les canaux, les chemi ns de fer, les canal isations des tinés au transport 
des produits e xtraits , les rou les nécessaires à la mine et les travaux 
d.~ secours, tels que puits ou galeries destinés à facilite r l'aérage et 
1 ecoulement des eaux, à exécuter e n de hors du périmètre. Les voies 
de communication, crééeR en dehors du pé rimètre pourront être 
affectées à l'usage du publ ic dans les conditions 6tablies par le cahier 
des charges. 

» Dans le cas prévu par le présent article, les dispositions de la 1 · 
du 3 mai 1841 relatives à la possession des te rra ins et a u règlem 

0
t
1 

d · d · • en es Ill e mn1tes se ront appliquées. » 

AnT. ü. - La répartition de la redevance proportionnel( fi . 
1. · J -3 d e xee 

par arlic e ::> e la loi du 31 juillet '1917 déià mod'fi · 
• ~ 1 1ee par 

t 

l 
1 
1 
1 .,., 

I 

1 
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l'article 1er de la loi du 25juin 1920, est fixée comme sui t, en ce qui 
concerne les concess ions de pétroles e t gaz combustib les : 

Part de l'Etat, 15 %. 
P a r t du dé partement , 2, 50 %. 
Part des communes, 2,50 %. 

La fraction de la redevance proportionnelle ci-dessus et de la taxe 
instituée par l'article 3, qui sera perçue a u profit des communes, 
sera d ivisée én deu x port ions égales : l'une d'elles sera attribuée a u 
tonds commuu pré7 u par l'article 4 de la loi du 8 avr il 1910, l'au ti·e 
portion sera attribuée à la commune sur laquelle l'extra ct ion a lieu ; 

au cas où il y aurait plus ieurs communes ou département intéresi:és, 
ladite portion, a i nsi que la part des redevances et taxes att r ibuées a u 
département, seront ré parties au prorata des tonnages extra its par 
les puits et sondages existant sur le te rritoi1·e de chaque commu ne 
ou dé partement. 

ART. 7 . - La présente loi est applicable à l'Algérie, sou s réserve 
des deux modifications suivantes : 

1° Les dr oits attribués a u ministre par l'a r ticle 2 , pour le renou
vellement des permis exclusifs de r eche rches, sont exercés pa r le 

gouverneur général ; 

2° La redevance de 3 francs par hectare in stituée pa r le méme 
article est perçue a u profit de l' Algé r ie. 

ART. 8. - Un règleme nt d'admin istration publique déter minera 
les conditions d'application de la présente loi. 

La présen te loi, délibérée et adop tée par le Sénat et par la 
Chambre des députés , se ra exécutée comme loi del' Etat. 

Fait à Paris , le i6 décembre 1922. 

Par le P résident de la République 

Le ministre des Tmvaux publics, 

YVES LE TROCQUER. 

Le ministre des F-inances , 

Ch. DE LASTEYRI E. 

A. MILLERAND . 

Le ministre de l' Intérieu1·, 

Maurice MAUNOURY. 


